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Titres de sejour
Question écrite n° 40308

Texte de la question

M. Aloyse Warhouver interroge M. le ministre de l'interieur sur la situation des etrangers, sans domicile fixe, qui
souhaitent le renouvellement de leur titre de sejour. Jusqu'a present, ce renouvellement n'est possible que si les
residents etrangers declarent un domicile. Pour les sans domicile francais, le decret no 94-876 du 12 octobre
1994 a resolu le probleme en leur permettant d'obtenir une carte d'identite grace a une domiciliation dans un
organisme agree par le prefet. Ne serait-il pas possible de s'inspirer du meme decret pour la delivrance de la
carte de sejour ?

Texte de la réponse

En vertu des articles 3 et 5 du decret no 46-1574 du 30 juin 1946, tout etranger doit deposer sa demande de
carte de sejour a la prefecture du departement de sa residence ou a defaut au commissariat ou a la mairie de sa
residence. En l'absence d'une telle residence, la competence du prefet n'est pas clairemment determinee et
celui-ci peut refuser d'instruire la demande de renouvellement du titre de sejour. Or il arrive que des
ressortissants etrangers, titulaires d'une carte de resident, perdent leur emploi puis leur residence. Lorsqu'ils
viennent demander le renouvellement de leur titre de sejour, ils se voient opposer un refus de la prefecture qui
se considere incompetente, et ne peuvent obtenir le renouvellement de leur titre. La situation de ces etrangers
pose donc un vrai probleme. Afin de remedier a des situations delicates et eviter d'accroitre encore la
marginalisation des personnes concernees, le ministre de l'interieur a demande a ses services d'etudier
attentivement la suggestion de l'honorable parlementaire.
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